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n° 266 352 du 10 janvier 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST

Place de la Station 9

5000 NAMUR

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 août 2021 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 15 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me P.

VANCRAEYNEST, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’ethnie mossi et de confession

musulmane. Vous êtes né le 30 juillet 1989 à Adjame, en Côte d’Ivoire, et avez vécu de 1998 à votre

départ du pays à Tanghan, Ouagadoudou, au Burkina Faso.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.
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En octobre 2016, dans le cadre de votre travail en tant que moniteur d’auto-école, vous donnez des

cours à dix élèves avec qui vous sympathisez. Ils essayent un jour de vous corrompre avec de l’argent

afin d’obtenir le permis de conduire plus rapidement, ce que vous refusez. En continuant à les côtoyer et

à sympathiser avec eux, vous gagnez leur confiance et apprenez qu’ils sont en réalité les collaborateurs

d’ [A. O.] (responsable de la société Abdoul Services) et, qu’entre autres choses, ils ont pour tâche de

faire les courses en vue des préparer les sacrifices d’un féticheur. Durant deux ans, vous les fréquentez

après votre travail et passez des heures à discuter avec eux devant la maison où avaient lieu les

sacrifices. Vous apprenez par l’un des collaborateurs d’Abdoul Services, [S. A.], que les sacrifices sont

destinés à favoriser les affaires d’Abdoul et sa notoriété, car ce dernier est dans le domaine de

l’immobilier. Le jeudi 15 mars 2018, après votre travail, comme à votre habitude, vous vous rendez

devant la maison du féticheur. [S. A.], qui en sort, vous dit que le « Boss » est à l’intérieur et vous n’êtes

pas autorisé à entrer. Vous voyez arriver une voiture avec un talibé (enfant mendiant).

Les personnes à l’intérieur du bâtiment finissent par sortir et se disperser mais vous décidez de rester

sur place afin de comprendre ce qui s’y passe. Vous tendez l’oreille et entendez une conversation entre

Abdoul et le féticheur à propos de ce qu’il faut faire concernant l’enfant. Vous comprenez que quelque

chose d’anormal risque de se passer. Vous attendez durant des heures et voyez Abdoul sortir avec sa

voiture. Vous attendez encore et voyez le féticheur sortir. Après encore une demi-heure, vous escaladez

le mur et délivrez l’enfant talibé qui était ligoté. Vous sortez et prenez la direction du commissariat de

police où vous faites une déclaration et laissez votre numéro avant de déposer l’enfant chez son maître

coranique. Sur le chemin vers le commissariat, vous croisez l’un des collaborateurs d’Abdoul, mais

celui-ci n’était pas encore au courant de la situation. Vous décidez ensuite de ne pas rentrer chez vous

mais de vous cacher chez [F. K.], un de vos amis. Vous apprenez durant cette période que des gens

sont venus fouiller et casser votre maison afin de trouver des « preuves ». Votre frère et Frédéric

entreprennent des démarches afin de vous faire quitter le pays.

Le 26 mai 2018, vous quittez le Burkina Faso de manière légale en avion, avec l’aide de votre frère et

de [F. K.]. Vous arrivez en Belgique le 27 mai 2018 et y introduisez une demande de protection

internationale à la date du 31 mai 2018.

Par ailleurs, vous déclarez également que les personnes que vous craignez ont fait appel aux

koglweogos, à savoir des groupes d’auto-défense, afin de vous rechercher.

A l’appui de votre demande, vous remettez une carte d’identité du Burkina Faso, un passeport délivré

par le Burkina Faso, deux attestations de formation, une attestation de travail, les actes de naissances

de votre épouse et de votre fille, une série de photographies ainsi qu’une clé USB contenant des vidéos

et un document audio.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

A la base de votre demande de protection internationale, vous déclarez craindre [A. O.] et les groupes

d’autodéfense « koglweogos » en raison des problèmes que vous auriez créés à Abdoul en sauvant un

jeune talibé d’un sacrifice humain [Notes de l’entretien personnel du 2 juillet 2020 (NEP), p. 14]. Vous

n’invoquez pas d’autres craintes [NEP, pp. 14, 30]. Or, force est cependant de constater qu’il n’est pas

permis de croire que les craintes de persécution dont vous faites état sont établies.
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D'emblée, il y a lieu de signaler que vous déclarez lors de votre entretien à l’Office des étrangers

le 22 novembre 2018 avoir effectué une demande de visa à l’ambassade de Belgique à

Ouagadougou.

Lors de votre entretien personnel auprès du Commissariat général, vous déclarez n’avoir jamais fait de

demande de visa. Invité à expliquer comment vous avez fait pour voyager jusqu’en Belgique, vous

déclarez que c’est [F. K.] et votre frère [Y.] qui ont fait toutes les démarches. Vous ajoutez n’avoir

aucune idée de ces démarches car vous ne pouviez pas sortir de votre cachette [NEP, p. 7]. Vous

déclarez que c’est votre frère qui a récupéré l’ensemble des papiers et que vous avez seulement

déposé le dossier à l’ambassade avec votre passeport. Vous déclarez n’avoir aucune idée du contenu

des documents que vous avez remis et que vous n’êtes au courant de rien [NEP, p. 7]. Enfin, vous

déclarez avoir introduit cette demande le 3 mai 2018 et avoir obtenu le visa le 17 mai 2018 [NEP, p. 8].

Il ressort en effet des informations objectives à disposition du Commissariat général [voir farde «

Informations sur le pays », document n°3] que vous avez introduit cette demande de visa le 30 avril

2018 à l’ambassade de Belgique de Ouagadougou et qu’un visa de type C (court) vous a été délivré en

date du 18 mai 2018 couvrant la période du 20 mai au 20 juin 2018.

De ce dossier visa [voir farde « informations pays » : dossier VISA] il ressort également que vous avez

entrepris personnellement bien plus de démarches que ce que vous prétendez, à savoir que vous avez

notamment fourni un passeport délivré le 15 avril 2016, de multiples attestations de votre employeur,

vos fiches de paie, une attestation de l’hôtel dans lequel vous comptez séjourner, vos billets d’avion

ainsi qu’une assurance voyage. Par ailleurs, une série de documents rédigés en français (langue que

vous maitrisez parfaitement) portent la même signature que celle apposée par vous dans le cadre de

votre demande de protection internationale à l’Office des étrangers et jettent un sérieux doute sur vos

déclarations selon lesquelles vous ignorez le contenu des documents soumis et sur les circonstances

dans lesquelles vous avez introduit cette demande.

Ensuite, constatons que les informations présentes sur ces documents ne corroborent nullement vos

déclarations à propos de votre activité professionnelle entre 2016 et 2018, activité au cours de laquelle

vous auriez rencontré vos persécuteurs.

En effet, il ressort des informations objectives à notre disposition [voir farde « information pays » :

dossier visa – contrat de travail] que vous avez travaillé en tant que « chef marketing » auprès de

l’entreprise « CH Multi Service ». Ce constat est confirmé par d’autres documents dans lesquels vous

apparaissez comme « chef marketing » ainsi que sur la demande de visa que vous avez vous-même

remplie. Force est de constater que vous n’avez à aucun moment fait mention de cette activité au cours

de votre entretien personnel. Notons encore que vous avez fourni à l’appui de votre demande de visa

l’entièreté de votre contrat de travail daté de janvier 2015 ainsi qu’une attestation de la part de votre

employeur vous autorisant un congé dans le cadre de votre voyage en Belgique, laissant penser que

vous avez travaillé pour cette même entreprise depuis le 5 janvier 2015 jusqu’à votre départ du pays,

sans interruption. Par conséquent, le Commissariat général a de sérieuses raisons de ne pas croire en

vos déclarations à propos de vos activités en tant que « moniteur d’auto-école » menées entre 2016 et

2018. Or, elles apparaissent essentielles dans la mesure où elles constituent le contexte de vie dans

lequel vous avez rencontré les collaborateurs de votre persécuteur et rencontré les problèmes que vous

invoquez. Par conséquent, ce constat jette d’emblée le discrédit sur l’ensemble de votre récit d’asile.

Il convient cependant de rappeler que si la production de déclarations mensongères par un demandeur

de protection internationale ne dispense pas les instances d’asile de s’interroger in fine sur l’existence

d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments certains de la cause, de telles dissimulations justifient une exigence accrue du point de vue de

l’établissement des faits. Or, le Commissariat général estime que vos déclarations imprécises et

contradictoires à propos des évènements qui ont motivé votre fuite de votre pays d’origine ne suffisent

pas à établir la réalité des faits que vous invoquez.

Premièrement, alors même que vous avez déclaré avoir passé près de deux ans à côtoyer les

collaborateurs d’Abdoul, tous les jours, plusieurs heures par jour [NEP, pp. 19-20] car vous étiez curieux

d’en apprendre toujours plus au sujet de leurs pratiques et que vous étiez très attentif à cela (raison

pour laquelle vous êtes resté si longtemps parmi eux) [NEP, pp.16-17], il ressort de vos déclarations

que vos connaissances à propos de ces pratiques ainsi que de la personnalité d’Abdoul et du féticheur

sont extrêmement limitées. En effet, interrogé sur ces pratiques, vous vous limitez à dire qu’ils faisaient
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des sacrifices de boeufs, moutons, chèvres et partageaient le riz ainsi que l’argent avec les gens [NEP,

p. 19]. Invité à dire si vous avez entendu parler d’autres formes de sacrifices, vous déclarez : « Non, ils

ne me parlaient pas vraiment de ça, c’est moi qui faisait attention à ces pratiques. Mais il faisait attention

que les autres ne sachent pas, ils ne devaient pas dévoiler les secrets car ils gagnaient beaucoup

d’argent » [NEP, p. 19].

Ainsi, vos déclarations à propos de ces pratiques sont si imprécises et répétitives qu’elles ne reflètent

nullement la longueur de vos fréquentations et la grande curiosité que vous déclarez avoir eue à l’égard

de ces pratiques. En effet, interrogé une nouvelle fois à ce sujet et invité à renseigner sur tout ce que

vous avez appris au sujet de ces pratiques en ayant fréquenté les collaborateurs durant deux ans, vous

déclarez encore : « Pour avoir la notoriété, l’argent, ils font toutes ces choses. Ce sont les jeudis et

vendredis qu’ils font les grands sacrifices, ils partaient au marché de bétail, achetaient des animaux, et

maintenant ils égorgeaient, il y avait du sang un peu partout, ils mettaient de l’argent dans les

enveloppes, ils mettaient des sacs de riz, ce sont des gens vraiment bien quoi. Pourtant quelque chose

se cache derrière tous les bienfaits qu’ils font » et invité à en dire davantage, vous ajoutez : « Il y a le

féticheur qui est là, le nommé en question aussi, les rituels qu’ils font avec les animaux qu’ils égorgent,

versent le sang sur les statuettes, les fétiches, ce sont des choses occultes, qu’on ne peut pas connaître

le mystère, il y a un mystère derrière toutes ces pratiques » [NEP, p. 21].

En outre, interrogé également sur ce que vous faisiez avec les collaborateurs d’ [A. O.], comment vous

vous occupiez, de quoi vous discutiez, et ce alors que vous affirmez les avoir côtoyés plusieurs heures

par jour pendant deux ans, vous déclarez tout au plus que vous leur appreniez le code de la route et

que vous leur parliez de vos projets [NEP, p. 20]. De même, interrogé sur le féticheur, vous déclarez

tout au plus que qu’un jour, il est venu dans votre classe ; que parfois vous causiez avec lui ; qu’il vous

a dit de faire un effort pour aider les enfants à avoir le permis [NEP, p.21].

A propos d’[A. O.]qui est la personne que vous craignez dans votre pays d’origine, vos déclarations ne

peuvent suffire compte tenu de la proximité que vous dites avoir eue avec ses collaborateurs. En effet,

invité à dire tout ce que vous savez de cette personne, en ce compris ce que vous avez appris sur lui et

les rumeurs que vous avez entendues, vous répondez qu’il est un opérateur économique qui travaille

dans l’immobilier, qu’il achète des terrains pour y construire, qu’il a près de quatre cités, que sa cour se

situe près de Mugunaba, à Samane, qu’un immeuble lui appartenant s’est écroulé et qu’un employé est

décédé à cette occasion. Invité à renseigner sur d’autres éléments que vous avez appris à son sujet,

vous ajoutez qu’il a acheté un cimetière et a fait un don à l’hôpital Yalagodo Ouedraogo. Concernant

ses activités, vous évoquez uniquement les sacrifices qu’il faisait pour sa réussite professionnelle et

déclarez ne rien savoir d’autre sur ses occupations. Enfin, vous ajoutez : « Personne ne connait sa

provenance, d’où provenait son argent. Je ne connaissais pas les lieux qu’il fréquentait. » [NEP, p. 22-

23].

Vos seules connaissances à propos d’[A. O.]concernent des éléments « de notoriété publique », mais

sont insuffisantes au regard du temps passé en la présence de ses collaborateurs.

Ainsi, ces éléments continuent de détériorer la crédibilité générale de votre récit.

Deuxièmement, alors que vous citez les noms des « collaborateurs » d’Abdoul ainsi que du féticheur

[NEP, pp., 8, 15, 21], il ressort de vos informations publiques sur Facebook que ces noms sont ceux de

vos amis proches, amis avec qui vous avez gardé contact jusqu’à aujourd’hui alors même que vous

avez déclaré avoir supprimé votre ancien compte et en avoir créé un nouveau en raison de menaces de

leur part [NEP, pp. 10-11]. En effet, dans la liste de contacts de votre nouveau compte « Wendkouni

Sore » [NEP, p. 10], nous retrouvons aisément [A. I.], [M. O.], [Y. O.], [J. O.], [A. S.], [M. O.], les «

collaborateurs d’Abdoul » dont vous dites pourtant qu’ils sont à votre recherche, ainsi que le féticheur

[Y. O.], ainsi que certaines interactions avec quelques-unes de ces personnes, ce qui démontre

l'absence totale de crainte vis-à-vis des personnes dont vous dites qu'elles vous persécutent [voir farde

« Informations sur le pays », document n°1].

Troisièmement, relevons que selon les informations objectives en notre possession, et dont une copie

se trouve dans le dossier administratif [voir farde « Informations sur le pays », document n°2 - COI

Focus. Burkina Faso : pratiques de sacrifices humains (5 mars 2019)], aucun des interlocuteurs du

Cedoca n'a fait mention de l’existence de pratiques rituelles de sacrifices humains au Burkina Faso, ce

qui continue à détériorer davantage la crédibilité de votre récit.



CCE X - Page 5

Quatrièmement, vos déclarations sont également contradictoires lorsque vous évoquez les

circonstances mêmes du sauvetage de l’enfant. Deuxièmement, vos déclarations à propos de la

chronologie des évènements sont contradictoires. Vous déclarez tout d’abord avoir entendu le féticheur

et Abdoul parler de l’enfant, puis après quelques heures, vous auriez aperçu Abdoul « sortir avec sa

voiture », puis le féticheur, et auriez attendu encore une demi-heure avant d’intervenir [NEP, p. 17].

Invité à expliquer pourquoi, ayant appris ce qui allait se passer, vous attendez durant des heures la

sortie du féticheur et d’Abdoul sans penser à prévenir les autorités, votre version des faits change. Vous

déclarez alors que c’est lorsqu’ils sont sortis que vous avez entendu leur conversation et avez agi [NEP,

p. 22]. Confronté à cette contradiction, vous déclarez « comme je vous ai dit, j’avais beaucoup de

curiosité, je suis resté, pour écouter ce qui va se passer, tout le monde était déjà parti, j’ai attendu

longtemps, mais ils n’avaient pas encore évoqué le cas de l’enfant » [NEP, p. 22].

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans

votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection

subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez [voir farde « inventaire de

documents »] :

Une carte d’identité burkinabé ainsi qu’un passeport délivré par le Burkina Faso (pièces 1 et 2) : ces

documents sont pertinents dans l’établissement de votre nationalité et votre passeport atteste que vous

avez effectivement voyagé à la date que vous mentionnez. Néanmoins, ces éléments ne sont nullement

remis en cause dans la présente décision.

Deux attestations de participation à des formations en « gestion et marketing » et « leadership et prise

de décision » (pièces 3) datées respectivement du 9 juillet 2010 et du 17 juillet 2010. Le fait que vous

ayez participé à 2 formations dans le domaine managérial en 2010 n’est pas remis en cause dans la

présente décision. En revanche, ces documents n’apportent aucun éclairage sur votre récit et sur votre

situation au moment où vous auriez rencontré les problèmes que vous invoquez. Par ailleurs, ces

documents confortent le Commissariat général dans son analyse exposée ci-dessus à propos de votre

profil professionnel.

Une attestation de travail « Auto et moto Ecole SENNA » (pièce 4), signée le 20 décembre 2018 par

Kaboré W. Georges, directeur général de l’école. Ce document affirme que vous exercez la fonction de

moniteur au sein de l’auto-école Senna depuis février 2013 jusqu’au 15 mars 2018. Premièrement, ce

document (obtenu alors que vous étiez déjà en Belgique) est en contradiction avec les documents à

notre disposition (dossier visa) selon lesquelles vous exerciez la profession de « chef marketing » au

sein d’une entreprise (comme évoqué supra).

Deuxièmement, ce document n’est pas non plus en concordance avec vos propres déclarations puisque

vous avez déclaré avoir commencé une formation pour devenir moniteur en février 2013 pour l’ «

Alliance auto-école » et que vous avez donné vos premiers cours « début octobre, novembre » [NEP, p.

15]. Vous déclarez ensuite que vous avez donné cours pendant près de deux ans à l’Alliance auto-école

[NEP, p. 15] et que ce n’est que par la suite que vous avez rencontré Georges W. Kaboré, directeur de

l’auto-école Senna [NEP, p. 15]. Partant, le Commissariat général émet de sérieux doutes quant à la

provenance de ce document et à sa force probante. Il n’est par conséquent pas de nature à modifier le

sens de la présente décision.

Les extraits de naissance de votre épouse [W. N. O.]et de votre fille [S. N. W.](pièces 5). Ces

documents mentionnent les noms, dates de naissance de votre épouse et de votre fille. Ces données ne

sont pas remises en question dans la présente décision. Cependant, ces documents n’apportent aucun

éclairage sur la réalité des problèmes rencontrés dans votre pays d’origine et ne peuvent modifier le

sens de la présente décision.

Un certificat médical daté du 17 mars 2018 (pièce 6). Ce document fait état de traumatismes des

membres et du traitement qui vous a été administré, à savoir « attouchements avec un antiseptique à la

bétadine, pansements et bandages et antibiothérapie et anti-inflammatoires ». Vous joignez à ce

document une prescription médicale rédigée par le même infirmier. Vous déclarez avoir eu ces

blessures en escaladant le mur afin de sauver l’enfant du sacrifice [NEP, p. 9]. Relevons qu'aucune

hypothèse de diagnostic n'est proposée par le médecin dans ce document de sorte que le Commissariat
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général ne peut lier les traumatismes y répertoriés et les faits que vous invoquez, et ce d'autant plus que

votre récit n’a pu être rendu crédible par la démonstration supra.

Une série de photographies (pièces 7): vous apportez des photographies de rituels sacrificiels. Vous

déclarez à propos de ces photos qu’elles étaient prises par les collaborateurs d’Abdoul dans le hangar

où avaient lieu les sacrifices et que vous les avez obtenues en vous les envoyant discrètement par

bluetooth [NEP, p. 9]. Or, il n’y a aucun moyen pour le Commissaire général de déterminer les

circonstances dans lesquelles celles-ci ont été prises ni d’établir un lien entre celles-ci et les faits que

vous invoquez. Partant, le Commissariat général ne peut considérer que ces documents aient une

quelconque valeur probante permettant de renverser le sens de la présente décision.

Une clef usb contenant quatre documents vidéos et un document audio (pièce 8). Parmi les vidéos, trois

sont des vidéos des groupes d’auto-défense « koglweogo » et la dernière vidéo est une interview d’un

journaliste d’investigation enquêtant sur la corruption au sein d’Abdoul services.

Concernant les vidéos de menaces venant des Koglweogos, soulignons d’emblée que vous êtes

incapable d’en donner la source exacte. En effet, vous déclarez que ces vidéos ont été publiées sur

Facebook. Invité à renseigner sur l’émetteur (personne, page, groupe) de la publication, vous répétez à

plusieurs reprises ne rien savoir à ce propos car c’est votre frère qui vous a envoyé ces vidéos [NEP, p.

10]. Cette explication ne convainc nullement le Commissariat général dans la mesure où vous êtes

vous-même actif sur les réseaux sociaux et qu’il estime que vous devriez démontrer un minimum

d’intérêt pour les auteurs des menaces dont vous faites l’objet publiquement. En outre, concernant ces

vidéos, force est de constater que vous n’en fournissez pas la traduction et le Commissariat général ne

dispose d’aucun moyen permettant de s’assurer que ces vidéos n’ont pas été tournées par pure

complaisance ou qu’elles évoquent des évènements qui se sont réellement produits.

Concernant la vidéo de l’interview du journaliste [Y. L. B.] pour la chaîne « Aminet », constatons

qu’aucun lien ne peut être établi entre son témoignage et les faits que vous invoquez à l’origine de votre

demande. En effet, le journaliste évoque une « offre alléchante » qu’[A. O.]lui aurait proposée en

échange de son silence à propos d’une affaire de « publicité mensongère » au sein d’Abdoul Services,

mais ne fait nullement mention de pratiques « rituelles ». Par ailleurs, vos propres déclarations

n’apportent aucun éclairage supplémentaire sur cette affaire, compte tenu de votre désintérêt pour cette

vidéo et l’enquête menée par ce journaliste. En effet, vous affirmez ne jamais avoir regardé ce

documentaire [NEP, p. 11]. Il ressort également de vos déclarations que le journaliste en question est

toujours actif, qu’il travaille, malgré, selon vos déclarations, des menaces et une poursuite en justice par

Abdoul. Vous ignorez tout de la poursuite judiciaire à son encontre et ne vous êtes jamais renseigné

[NEP, p. 11].

Par ailleurs, constatons également que votre manque d’intérêt à prendre connaissance des documents

que vous présentez ne correspond pas avec l’attitude que l’on est en droit d’attendre d’une personne qui

se réclame de la protection internationale.

Quant au document audio, il s’agit d’une mise en garde d’un homme, invitant les parents à faire

attention à leurs enfants compte tenu de la hausse des cas de kidnapping. Vous ignorez qui est

l’homme qui parle dans cet audio, ni sa provenance. Vous déclarez l’avoir reçu sur Whatsapp par un

ami qui lui-même l’a reçu d’une autre personne.

Enfin, vous admettez que ce document est de portée générale et ne concerne pas les pratiques

d’Abdoul Services [NEP, p. 11-12]. Ce document étant de porte générale, aucun lien ne peut être établi

entre ce témoignage et vos problèmes. Partant, ces documents vidéos et audios ne sont pas de nature

à modifier le sens de la présente décision.

Enfin, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso (voir le

COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 2021 disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_2021040

7.pdf ou https://www.cgra.be/fr)et le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du

17 juin 2021 disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-

_addendum_20210617.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions

les plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur,

celles de l’est, du nord et du centre-nord contrairement à votre ville d’origine, à savoir Ouagadougou.

Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres
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grandes villes du pays. Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques. Compte tenu des

constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations disponibles,

force est de conclure que la situation à Ouagadougou ne correspond pas à un contexte de violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

Vous n’invoquez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale [NEP, pp.

14, 30].

Vous avez fait parvenir en date du 29 juillet 2020 vos remarques relatives à votre entretien personnel.

Ces remarques, qui concernent essentiellement des éléments de forme tels que des noms de lieux ou

de personnes, ont été prises en compte dans la présente analyse. Cependant, elles ne peuvent modifier

le sens de la décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1 Le requérant reproduit et confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la

décision entreprise.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31

janvier 1967, ci-après dénommée « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/4,

48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour,

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de

l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après dénommée la « C. E. D. H. ») ; la violation « des principes de précaution, de minutie et bonne

administration ».

2.3 Dans une première branche, le requérant conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué

concernant sa demande de visa. Il rappelle que les démarches réalisées pour obtenir ce visa l’ont été

par des tierces personnes et il reproche à la partie défenderesse d’adopter une stratégie pour

« décridibiliser [sic] tout le dossier et adopter un niveau d’exigence supérieur à ce que la loi autorise ».

2.4 Dans une deuxième branche, le requérant conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué

concernant les pratiques fétichistes, A. O. et le féticheur. Son argumentation tend essentiellement à

réitérer ses propos et à affirmer qu’ils présentent suffisamment de consistance au regard des

circonstances de la cause, en particulier, du caractère secret de telles pratiques.

2.5 Dans une troisième branche, le requérant conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué

concernant son profil Facebook. Il souligne notamment qu’il n’a ouvert ce profil qu’une fois à l’abri des

persécutions en Belgique et qu’un de ces amis l’y félicite d’être sorti de sa cachette.

2.6 Dans une quatrième branche, le requérant conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué

concernant les sacrifices humains. Il fait valoir qu’il ressort des informations recueillies par la partie

défenderesse ainsi que de diverses autres sources, dont il cite des extraits, que la pratique du sacrifice

humain est toujours présente au Burkina Faso.

2.7 Dans une cinquième branche, le requérant conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué

concernant le sauvetage de l’enfant et fait valoir que les certificats médicaux produits corroborent son

récit à ce sujet.

2.8 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de

réfugié ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la

décision attaquée.
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3. L’examen des éléments nouveaux

3.1Le requérant joint à sa requête introductive d’instance 3 articles de presse et un document dit

« Senna auto Ecole ».

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et le prend en

considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié

est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique

à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays»

4.2 Les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués.

4.3 A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et que, d’autre part,

la partie défenderesse a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en

coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit tenir compte de toutes

les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (CCE, chambres réunies, arrêt n°

195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais

bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison

d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre au requérant de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que les

dépositions du requérant présentent diverses anomalies qui empêchent d’accorder foi à son récit et en

exposant pour quelles raisons elle considère que les documents produits ne permettent pas d’établir la

réalité des faits allégués, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles le

requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

4.5 Le Conseil constate, en outre, à la lecture des pièces du dossier administratif, que les motifs de la

décision entreprise se vérifient et sont pertinents. A l’instar de la partie défenderesse, il constate que

les incohérences, lacunes et autres anomalies relevées dans les dépositions successives du requérant

au sujet des circonstances dans lesquelles il dit avoir dénoncé un projet de sacrifice humain et des

personnes qu’il déclare redouter hypothèquent sérieusement la crédibilité de son récit. La partie

défenderesse souligne également à juste titre que ce récit est peu compatible avec les informations

contenues dans le dossier « visa » et les copies de publications sur sa page Facebook figurant au

dossier administratif. Enfin, la partie défenderesse expose valablement pour quelles raisons elle estime

que les documents produits ne permettent pas d’établir la réalité des faits allégués.

4.6 Dans son recours, le requérant ne fournit aucun élément de nature à établir la réalité des faits

allégués, son argumentation se limitant pour l’essentiel à réitérer ses déclarations, à critiquer de

manière générale et abstraite la motivation de l’acte attaqué et à minimiser la portée des lacunes et

incohérences relevées dans son récit en y apportant des explications factuelles qui ne convainquent

pas le Conseil. Il ne fournit en revanche pas d’élément sérieux de nature à combler les lacunes

dénoncées ni à convaincre de la réalité du projet de sacrifice humain relaté. S’agissant en particulier

des pièces contenues dans son dossier « visa », le Conseil estime que son ignorance du contenu des

documents portant sa propre signature ne peut pas s’expliquer par la seule circonstance que les

démarches réalisées en vue de l’obtention dudit visa l’aient été par des tiers. Le Conseil n’est pas

davantage convaincu par les arguments développés dans le recours au sujet de son profil Facebook.
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Le requérant ne conteste pas être le titulaire des pages Facebook litigieuses et ses explications

concernant la chronologie des publications dénoncées ne permettent pas d’expliquer qu’il soit devenu

récemment ami des auteurs des menaces qu’il déclare actuellement redouter.

4.7 La partie défenderesse expose par ailleurs valablement les motifs sur lesquels elle s’appuie pour

écarter les documents produits. Le Conseil constate que ces motifs ne sont pas utilement critiqués

dans le recours et il s’y rallie. S’agissant en particulier du certificat médical daté du 17 mars 2018, il

constate, à l’instar de la partie défenderesse, que ce document ne contient aucune indication relevant

de l’expertise de son auteur qui soit susceptible de l’éclairer sur la compatibilité entre les séquelles

observées et le récit allégué, de sorte que ce document ne peut pas se voir reconnaître de force

probante significative.

4.8 Les documents joints au recours, qui ne comportent aucune indication individuelle sur la situation

du requérant, ne permettent pas de conduire à une nouvelle appréciation de sa demande.

4.9 Enfin, en ce que le requérant reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment pris en

compte la situation qui prévaut au Burkina Faso, le Conseil rappelle que la simple invocation de

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de

l’individu dans le pays d’origine du requérant, le Burkina Faso, celui-ci ne formule cependant aucun

moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il encourrait

personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi. Si,

certes, à la lecture des informations citées par le requérant, le Conseil ne peut totalement exclure que

des sacrifices humains soient réalisés au Burkina Faso, en l’espèce, le requérant ne fournit aucun

élément de nature à établir qu’il aurait personnellement fait obstacle à un tel sacrifice.

4.10 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant. En

effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40

et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

[...]

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

[...]

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au

requérant le bénéfice du doute.

4.11 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise analysés dans le présent arrêt

et qui constatent le défaut de crédibilité des faits allégués ainsi que l’absence de bien-fondé de la

crainte invoquée sont établis. Le Conseil observe que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs

de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.12 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par

crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2Le requérant n’invoque pas d’autres faits que ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par

le requérant pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir

des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.3Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au

vu de l’ensemble des pièces du dossier, que la situation à Ouagadougou, ville d’origine du requérant,

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


